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doit la conserver, pour obeil' aUK ordres 
irrefragables de la nat.ure ».- « De ce devoir 
decoule necessairement Ie droit de se pro
-curer les choses necessaires a la subsistance, 
et que Ie pauvre ne se procure que moyen
nant Ie salaire de son travail i). Quand donc 
()11 propose a l'ouvrier un salaire qui ne lui 
pennet pas de se procurer les choses neces
fmires a sa subsistance, quand mEnne il aurait 
accepte la proposition, on viole son droit et 
()n lui fait « subir une violence contl'e laquelle 
lajustice proteste i). Le salaire juste est donc 
celui qui, mettant en balance la persorinalite 
et la necessite du travail, est suffisant « a 
faire subsister rouvrier sobre et honnete », 

Que faut-il entendre par la subsistance de 
l'ouvrier sobre et 110nnete ? D'abord evidenL 
mont la 110urritul'e, Ie vetement et Ie loge
ment. Il faut que l'ouvrier puisse se nourrir 
d'une maniere non seulement suffisante, 
mais encore convenable. Si Ie salaire ne lui 
donne que juste ce qu'il faut pour ne pas 
mourir en ne mange ant que du pain et rien 
que du pain, il ne sera pas suffisant; par 
110urriture convenable, nous entendons les 
aliments fortifiants auxquels l'ouvrier a 
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droit et dont la presence sur sa table n'est 
nullement contraire a la sobriete. L'ouvrier 
travaille avec plus d'ardeur et accepte plus 
iacilement les difficultes de sa situation, 
quand il sait qu'un repas substantiel et sain 
l'attend au Iogis. II faut aussi qu'il puisse se 
vetil' d'Ul1;:l fagon confo1'me a son etat: il ne 
serait pas juste que, par Ia modicite du 
salaire, il en flit rMuit a se couvdr de hail
Ions. On ne peut pas non plus Ie condamner 
a habiter un taudis aussi nuisible a sa sante 
qu'indigne de sa qualite d'homme. 

Du reste, pour apprecier la justice du 
salaire, ilne faut jamais oublier que l'ou
vrier est un homme, et qu'a ce titre il a 
droit, par son travail, a une nourriture, a un 
vetement, a un logement proportionnes a sa 
situation. Nous disions plus haut que Ie riche 
a Ie droit d'user de sa fortune pour vivre 
selon son rang; ce qui est vrai de 121 fortune 
du riche est vrai aussi du salaire qui est la 
fortune du pauvre et de l'ouvrier. 

C'est la, croyons-nous, la pensee du pape 
quand il dit que « Ie salaire ne doH pas etre 
insuffisant a fai1'0 subsister l'ouvrier sabre 
et honnete. 
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Une question plus delicate est de savoir si 
Ie sellaire doit pourvoir a l'entretien de la 
famille de l'ouvrier. 

La difficulte a ete soumise au Saint Sie0'6 
" et void 1a reponse qui a ete faite (1). 

On avait demande : « Le maitre pechera
t-il, qui paie Ie salaire suffisant a la susten
tation d'un ouvrier, mais insuffisant a 1'en
tretien de sa famille; soit que celle-d com
prenne avec sa}emme de nombreux enfants. 
soit qu'eUe ne soit pas nombreuse? s'ii 
peche, contre queUe vertn peche-t-il » ? 

Reponse : « 11 ne pechera pas contre 1a jus
tice, mais il pourra parfois pecher, soit 
contra 1a charite, soit contre l'equite natu-
1'elle ». 

N ous allons resumer exactement les expli
cations fournies par Ie theologien romain. 

On a satisfait aux exigences de la justice 
quand on a fixe un salaire suffisant a l'en
tretien de l'ollvrier, car Ie travail r6tribue 
par Ie salaire est l'CBuvre personnelle de 
l'ouvrier et non de la famille ; de meme 

(1) Voir: Journal du droit canon et de Za juris
pl'udence canonique: Avril1S9Z. 
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donc que la famille n'ajoute pas au travail, 
de meme il n'est pas requis d'ajouter au 
salaire. Mais (cette restriction est fort im
portante) mais accidentellement et parfois, 
Ie patron qui ne donne pas a l'ouvrier les 
moyens de pourvoir a l'entretien de sa 
famille peut pecher contre la charite d'abord, 
contre l'equite naturelle ensuite. 

Ii peche contre la charite, non seulement 
d'une maniere generale comme on peut Ie 
faire toutes les fois que ron ne vient pas en 
aide a son prochain, mais encore d'une 
maniere speciale et, pour ainsi dire, parti
culierement odieuse. Le patron en effet pro
fite du travail de l'ouvrier, il doit donc oMir 
au peecepte de la charite, d'abord envers son 
ouvrier dont Ie travail lui est profitable: l'ou
vrier lui est plus proche qu'un autre fauvre 
auquel il n'est redevable de rien. L'ouvrier 
fait, en quelque sorte, partie de leL famille du 
patron, et de mEnne que l'ordre de 1a chal'ite 
exige que l'on fasse du bien a ses proches 
avant de songer a d'autres, de meme et en 
vertu de ce prinCipe, Ie patron est tenu ~L des 
devoirs speciaux envers ses ouvriers. Quand 
donc un patron est en mesure de falre la 
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charite, il doH commencer pal' donner a ses 
ouvriers un salaire suffisant pour l'entretien 
de la famllle. 

II y est tenu encore en vertu de l'equite 
naturelle. 

De meme qu'au dessus de la loi humaine 
planent les grands principes dont 1a loi est 
une application speciale a des cas determines, 
de meme au dessus de la justice, satisfaite 
quand on a donne a l'ouvrier un salaire equi
valent a son travail, il y a la grande lumiere 
de l'equite naturelle qui nous guide dans 
l'accomplissement de nos devoirs envers nos 
sem blables. L'eguite naturelle nous dit que 
l'ouvrier est un homme et que nous de VOltS 

Ie traiter en consequence. II a beau etre con
damne aux plus penibIes labeurs, rien n'ef
facera jamais sur son front Ie signe de sa 
digllite, ni Ia marque de sa grandeur. II y a 
donc, dans l'ouvrier, comme une double per
sonnalite : Ie travailleul' et l'homme. VOllS 

avez acquitte YOS devoirs envers Ie travail
leur quand vous lui avez remis Ie salail'e 
convenu, et en justice stricte, il ne peut pas 
exiger autre chose. Mais il est homme aussi 
et, a ce titre, il a des droits, et l'un de ces 
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droits est de repondre a la parole sacree : 
cr'escite et multiplicamini. 

Farce qu'il est ouvrier, lui sera-toil refuse 
de rever un foyer OU il viendra, apres une 
longue journee de travail, savourer les joies 
de la famille et puiser aupres de sa femme 
et de ses enfants Ie courage de recommencer 
sa vie du lendemain? Le travailleur ne peut 
l'eclamer que son salaire strict, et, en .i us
tice, vous ne lui devez pas autre chose; mais 
l'homme? n'a-t-il pas d'autres droits? Ces 
droits se rMugient dans 1a clarte de requite 
naturelle, et, pour etre au dessus des pres
criptions de la justice distributive, ils n'en 
sont pas moins inviolables et sacres. Quand 
donc « Ie maitre tire du travail de l'ouvrier 
beaucoup de benefice et d'avantage, quand 
en rea lite il en tire, il est tenu, par une cer
taine equite naturelle, de Ie recompenser 
d'une certaine maniere et par sureroga
tion )}. 

L'obligation de pourvoir, par Ie salaire, a 
l'entretien de 1a famille de l'onvrier se puise 
done a un double principe : la charite et 
l'equite naturelle. 

« L'ouvrier qui percevra un salaire assez 
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fort, pour parer aisement a ses besoins et a 
(jeux de sa famille, suivra, s'il est sage, Ie 
(jonseil que semble lui donner la nature e11e
meme : il s'appliquera a etre parcimonieux 
et fera en sorte, pal' de prudentes epargnes, 
de se menager un petit superfiu, qui lui per
mette de parvenir, un jour, a l'acquisition 
d'un modeste patrimoine ». II y a dans ces 
!ignes, un accent de tendresse et de sollici
tudes paternelles qui trahissent l'ardent 
amour de Leon XIII envers les ouvriers. N e 
croirait-on pas entendre un pere donnant a 
ses enfants les sages conseils de sa vieille 
experience: « Soyez laborieux et economes, 
je voudrais vous voir, un jour, possesseurs 
d'un petit patrimoine qui vous mettrait a 
l'abri des angois3es poignantes d'autrefois. 
Vous y arriverez par Ie travail et l'eco
nomie, vous serez alors maitre chez vous, 
personne ne viondra vous disputer un champ 
et une maison qui vous seront d'autant plus 
chers qu'ils sont Ie prix de vos sueurs. 
Quand rage ne vous permettra plus les tra
vaux de vos jeunes annees, vos fils vaillants 
et forts entoureroat de reconnaissance et de 
respect les derniers jours d'une vie si bien 
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remplie )). Voila la riante perspective que Ie 
pape fait entrevoil' a l'ouvrier, et au lieu de 
la lui faire atteindre par les moyens injustes 
et trompeurs du socialisme, Ului en indique 
la seule route praticable : Ie travail et l'epar
gne. Aussi pour garantil' a l'ouvrier la tran
quille possession de son futur patrimoine, il 
rappeUe immediatement Ie grand principe 
de l'inviolabilite de la propriete : « N ous 
aYons vu, dit-il, que la question presente ne 
pourrait recevoir de solution vraiment effi
cace si ron ne commenQait par poser comme 
principe fondamental l'inviolabilite de la 
propriete privee ). A l'encontre du socia
lisme qui pretend resoudre Ie probleme par 
la suppression de la propl'iete, Ie pape sou
tient au contraire qu'on n'arrivera a une 
solution que par Ie maintien du principe 
oppose. Le socialisme depouille tout Ie monde 
et n'enriehit personne, Ie pape laisse a chacun 
ce qui lui appartient, et fait esperer a to us de 
devenir proprietaires; espoir qui n'est ja
mais deQu, si ses conseils sont suivis. On 
pourrait .en effet multiplier a l'infini les 
exemples d'ouvriers laborieux economes qui 
sont parvenus a conquerir une petite p1'o-

EG. ET Dlhf. - 23. 
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priete (1). TeJ grand industriel de Lille, de 
Roubaix ou de Tourcoing est fils ou petit-fils 
d'ouvrier. 

Le pape cOllsidere, avec raison, Ie develop
pement de l'esprlt de propriete dans les 
masses populaires comme l'un des remedes 
les plus efficaces aux maux du temps present, 
et illl1et Ie doigt sur la plaie : « D'une part, 
la toute-puissance dans l'opulence : une fac
tion qui, maitre sse absolue de l'industrie et 
du commerce, detourn e Ie cours des riches
ses et en fait affiuer vel'S elle tou tes les sour
ces: faction d'ailleurs qui tient en sa main 
plus d'un ressort de l'adll1inistration publi
que. De l'autre la faiblesse dans l'indigence : 
une multitude, 1'ame ulceree, toujours prete 

(Ij Je connais un ouvrier qui, lorsqu'il arriva 
chez son patron, etait tellement pauvre, qu'il 
n'avait meme pas du pain; il ne mangeait que des 
gaudes. Il a aujourd'hui une petite propriete et 
une maison a lui. Son patrimoine ne ressemble 
evidemment en rien au chateau de Ferrieres, mais, 
tel qu'il est, Ie brave homme s'y trouve heureux et 
il gouterait mediocrement Ie discours d'un orateur 
de Glub contestant la legitimite de sa propriete .. 
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au desordre )). En quelques lignes, yoila un 
tableau de main de maitre. II faut, d'une 
part, opposer une digue a la puissance enva
hissante et presque irresistible de l'argent 
accumule en quelques mains, maitresses de 
« plus d'un ressort de l'administration pu
bUque )). L'argenf ne peut-il pas dire: l'in
dustrie, Ie corYlll1erce, l'Etat meme, c'est 
moi? N'aspire-t-il pas a remplacer les pou
voil's absolus qui autre.fois faisaient affiuer 
vel'S eux les sources vives de la nation et, 
sur Ie terrain economique, ne sommes-noUS 
pas menaces d'un retollr offensif de l'ancien 
regime? Le socialisme se trompe grossiere
ment quand il s'imagine mettre un frein a 
l'extensiol1 de la puissance nouvelle en niant 
Ie principe de Ja propriete privee ; il accroi
trait demesurement un pouvoir qui n'a deja 
que trop de ten dances a tout envahir. 

Le pape, au contraire, est partisan resolu 
de la decentralisation operee par la pro
priMe privee qui procure «( une repartition 
des biens certainement plus equitable ». La 
multitude toujours prete au desordre parce 
qu'elle a l'ame ulceree de voir qu'elle n'a 
rien tandis que d'autres ont tout, s'adouci-
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rait « par la perspective d'une participfLtion 
a la propriete du sol, et l'on verrait peu a 
peu se combIer l'abime qui separe l'opulence 
de la misere, et s'operer Ie rapprochement 
des deux classes »).11 est evident que les pro
letail'es, devenus pl'oprietaires, envisagent 
a un point de vue tout nouveau Ie probleme 
de la propriete et, loin de contester la legi
timite de celle du voisin, ils s'efforcent 
d'augmenter la leur. Si l'on veut done com
bIer l'abime et rapprocher les classes, il faut 
favoriser !'instinct si naturel et si profond 
de la propriete, faire bien comprendre a 
l'ouvrier que, par Ie travail et l'economie, il 
peut, lui aU3si, devenir propl'ietaire. On n'a
vancera pas la solution du probleme social en 
inspirant a l'ouvrier la haiue de la pro~)l'iete 
d'autrui; on aura trou ye Ie remede en reveil
lant chez lui ramou!' de la propriete qu'il 
peut conquerir, et dont les lois lui assurerO:1t 
la tranquille possession. 

CHAPITRE X 

LA LIBERTE. 

La liberte d'association est de droit naturel. - Les 
corporations et la Consti tuante. - Les corporations 
religieuses et les pauvres. - Les associations 
ouvrieres. - L'arbilrage.- Conclusion: Leon XIII 
et la pai x sociale et politique. 

N ous avons vu, dans Ie chapitre precedent, 
que Ie Pape en appelle aux corporations ou 
syndicats pour regIer les differends qui peu
vent s'elever entre les patrons et les ou
vriers : il consacre, a la liberte d'a,ssocia
tion, la quatrieme et derniere partie de son 
Encyclique. II affirme que la liberte d'asso
dation est de droit naturel, et que, par con
sequent, l'Etat sort de ses attributions et 
de son rOle, s'ill'efuse ou limite arbitraire
ment l'exercice de ce droit: « De ce que les 
societes privees ll'ont d'existenca qu'au sein 
de la societe civile, dont elles sont comme 
autant de parties, il ne suit pas, a ne parler 
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qu'en general et a ne considerer que leur 
nature, qu'il soit au pouvoir de l'Etat de 
leur denier l'existence. Le droit a l'existence 
leur a ete octroye par la nature ene-meIne, 
et la societe civile a ete instituee pour pro
tegerie droit naturel, non pour l'aneantir ». 
Leon XIII ne manque jamais une occasion 
de rappeler ce grand principe, que 1a rai
son d'etre de l'Etat est la protection du 
droit. Cette insistance du Souverain Pon
tife n'est certes pas inutile car, aujourd'hui, 
comme toujours du reste, 1a tendance de 
l'Etat est d'empieter incessamment sur les 
droits des citoyens et de restreindre d'au
tant les devoirs qui lui incombent. Nulle 
part peut-etre cette absorption pal' l'Etat, 
des droUs des citoyens, n' est aussi flagrante 
que dans 1a question de la liberte d'associa
tion. 

Le droit de s'associer dans un but litte
rail'e, scientifique, religieux, industriel ou 
autre, est tellement evident que, pour en 
douter, il faut etre habitue, comme nons Ie 
sommes malheureusement, a suspecter la 
legitimite de tonte initiative individuelle. 
Leon XIII nons engage a seconer cette tor-
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peur, et ilpose Ie principe fecond d'une 
decentralisation vivifiante et sage; « Que 
rEtat, dit-il, protege ces societes fondees 
selon Ie droit; que toutefois il ne s'immisce 
point dans leur gouvernement interieur, et 
ne touche point aux ressorts intimes qui lui 
donnent 1a vie; car Ie mouvement vital pro
cede essentiellement d'un principe interieur, 
et s'eteint tres facilement sous l'action d'une 
cause externe ». Voila la verite, voiHt la 
sagesse, voila la maxime dont l'application 
peut, seule, faire d'une nation un peuple 
vivant et libre. Le mouvement qui s'opere 
« sous l'action d'une cause ext erne » est un 
mouvement automatique; il n'a que les 
appal"enCeS de 1a vie, il n'en a pas 1a realite. 

Le devoir strict de l'Etat est de proteger 
toutes les libertes compatibles avec l'interet 
general, et, parmi ces libertes, celle de l'as
sochttioll est une des plus importantes et 
des plus imprescriptibles, car, comme l'Etat 
lui-mEnne, eUe a sa source dans « la natu
relle sociabiIite de l'homme ». L'Etat n'a que 
faire de l'octroyer ; eUe existe et elle est un 
droit par cela seul que l'homme est un etl'e 
sociable, ei de meme que les citoyens ont ~e 
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droit de former, dans l'interet commun, ces 
vastes associations qui sont la societe civile, 
de meme, ils ont Ie droit de former des asso
ciations privees ayant un but particulier. 
Ces principes sont incontestables et d'une 
verite absolue. 

Comment sont-ils appliques aujourd'hui ? 
On Ie sait, Ie droit d'association n'etait 

autrefois conteste par personne ni a per
sonne. Tous les metiers formaient des cor
porations nees a l'ombre de l'Eglise; sous 
Ie nom de confreries, elles avaient un double 
caractere, industriel et religieux. 

Tant que les corporations jouirent de leur 
autonomie et purent s'administrer a leur 
gre, elles farent, pour l'ouvrier, un asile et 
un puissant auxiliaire. 

Le XIII" siecle fut rage d'or des corpora
tions : elles donnaient a l'ouvrier !'instruc
tion primaire et professionnelle, des secours 
pendant les chomages et les maladies; elles 
dotaient ses [illes, logeaient et nourrissaient 
les vieillards, et pouqoyaient a la decence 
des funerailles. La caisse commune etait 
administree par des jures ellIS, et l'ouvrier 
malheureux venait y puiser selon ses besoins. 
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Independamment de tous les avantages ma
teriels et professionnels que l'ouvrier en 
retirait, elles lui apprenaient a se gouverner 
lui-meme, et elles formaient Ie citoyen en 
meme temps que Ie travailleur. Mais, pour 
produire ces bons et grands resultats, les cor
porations doivent vivre d'une vie propre; du 
jour ou l'Etat attaque leur principe interne 
en substituant son impulsion a leur initia
tive, les corporations sont fl'appees a mort. 
Elles commencerent a decliner sous 1a Re
naissance et, au siecle suivant, elles perdi
rent completement leur physionomie avec 
leur liberte : « Les pouvoirs publics oublie
rent qu'ils ne peuvent legitimement s'arro
gel' sur elles aucun droit, ni s'en attribuer 
l'administration; leur office est plutot de les 
respecter, de les proteger, et, s'il en est 
besoin, de les dMendre » (1). Les reglements 
imposes par Sully et Colbert enleverent aux 
corporations leur caractere individuel et les 
mirent dans 1a main de l'Etat; eUes devin-

(:I.) Dans ce 'passage, Ie Pape a en vue les corpo
rations religieuses, mais sa doctrine est applicable 
aussi aux corporations ouvrieres. 
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rent comme des temples fermes dans lesquels 
on ne pouvait entrer qu'en vertu d'un privi
lege (1). Deja en decembre 1581, Henri III 
avait publie un edit renfol'yant tous ceux qui, 
depuis Louis XI, tendaient a accaparer les 
libertes corporatives. 

La Oonstituante ne vit que les abus, et au 
lieu de se contenter de les corriger, elle 
depassa Ie but en attaquant Ie principe mEnne 
de I'association. Le 15fevrier 1791, M. Dal
larde, rapporteur, disait: « Votl'e comite a 
cm qu'il fallait lier l'existence de l'impOt sur 
les patentes a un grand bienfait pour l'indus
trie et pour Ie commerce, it la suppression 
des jurandes et maitrises que votre sagesse 
doH aneantir, par cela seul qu'elles sont des 
privileges exc1usifs. La faculte de travailler 
est un des premiers droits de l'homme. Oe 
droit est sa propriete. Oependant on a vu, 
dans presque toutes les villes du royaume, 

(1) Les maftres perruquiers de Nantes demande
rent aux derniers Etats-Generaux qu'ilne flit plus 
accorde de brevet de coiffeur de femmes; ce droit 
appartenant exclusivement aux maitres perru
guiers en vertu de leurs privileges. 
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l'exercice des arts et metiers se concentrer 
dans les mains d'un petit nombre de maitres 
reunis en communautes. Oes maitres pou
vaient seuls fabdquer ou vendre les objets 
de commerce particulierdont ils avaient Ie 
privilege. La longueur de l'apprentissage, la 
servitude du compagnol1nage, les frais de 
reception epuisaient une partie de la vie du 
citoyenlaborieux, et des fonds dont il avait 
besoin pour monter son commerce. En voyant 
se combiner avec ces exactions les franchi
ses accordees aux fils des maitres, l'exclu
sion donnee aux etrangers, c'est-a-dire aux 
habitants d'une autre ville, enfin la facilite 
avec laquelle ces corporations pouvaient se 
Uguer pour hausser Ie prix des marchandi
ses et mEnne des denrees, on parvint a Cl'oire 
que tous leurs efforts tendaient a etablir 
dans l'Etat une caste exclusivement commer
yante ». O'etait 1a evidemment des abus, et 
on y remedia Ie 2 mars suivant, en decidant 
qu'il seraH libre a to ute personne de 
faire tel negoce ou d'exercer telle profes
sion, art ou metier qu'il lui plairait; mais, 
si Ia Iiberte du travail est un droit, I'associa
tion est un droit aussi, et la Oonstituante Ie 
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. meconnut en adoptant les Oonclusions du 
rapport de Ohapelier. Le 15 juin 1791 elle 
decreta: 

Art. 1 er, - L'aneantissement de toute 
espece de corporation de citoyens de meme' 
etat et profession etant rune des bases fon
damentales de la Oonstitution frangaise, il 
est defendu de les retablir sous quelque pre
texte et sous quelque forme que ce soit. 

Art. 2. - Les citoyens de meme etat et de 
meme profession, les entrepreneurs, ceux 
qui ont boutique ouverte, les ouvriers et 
compagnons d'un art quelconque, ne pour
ront, lorsqu'ils se trouvent ensemble, nom
mer ni president, ni secretaire ou syndic, 
tenir des registres, prendre des arretes ou 
deliberations, former des reglements sur 
leurs pretendus interets COl11muns. 

Dans son rapport, Ohapelicr avait pro
nonce ces patoles qui revelent clail'ement 
l'espl'it de la legislation nouvelle: « II n'y a 
plus de corporations dans l'Etat; il n'y a 
plus que l'interet particuliel' de chaque indi
vidu et !'interet general ». Le droit d'asso
ciation regut Ulle autre atteinte par l'arrete 
du 6 fructidor an II I, et il est alle aboutir it 
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l'article 291 du Oode penal singulierement 
aggrave encore par la loi de 1833. 

En resume, la liberte d'association, qui est 
un droit naturel et que l'Etat a Ie devoir de 
proteger, est radicalement niee par les dispo
sitions legislatives que nous venons de rappe
leI'. N ous n'avons pas besoin de dire que 
ces dispositions sont nulles, car l'Etat « a ete 
institue pour proteger Ie droit naturel, non 
pour l'aneantir ». 

Oe qui rend les ell1pietell1ents de l'Etat 
plus odieux encore et les abus de pouvoir 
plus intolerables, c'est, comme dit Ie Pape : 
« Qu'on frappe de proscription les societes 
catholiques dans Ie temps meme ou ron 
affirme la legalite des societes privees, et 
que, ce que l'on refuse a des hommes 
paisibles et. qui n'ont en vue que l'utilite 
publique, on l'accorde, et certes tres large
ment, a des hommes qui roulent dans leur 
esprit des desseins funestes a la religion tout 
it la fois et a l'Etat ». Nier a des hOll1mes 
doux, paisibles et devoues au bien public un 
droit accorde it des homll1es violents et sou
vent dangereux, c'est une aberration incon
cevable, et Ie contr\1ste rend !'injustice plus 



366 L'EGLISE ET LA DEMOORATIE 

criante encore. N ous nous associons pleine
ment a l'81oquente protestation de M. Ana_ 
tole Leroy-Beaulieu: « De quel cote, dit-il, 
se portent les defiances et les precautions 
gouvernementales? Est-ce du cote des nou
veaux syndicats, qui ont deja Ia puissance 
du nombre et Ie prestige de la force, qui, 
non contents d'user envers les travailleurs 
de la contrainte morale, se permettent deja, 
sous nos yeux, dans les greves, d'employer 
vis-a-vis des patrons ou des ouvriers recal
citrants la violence materielle? Non, toutes 
les mesures de defense, toutes les severites 
de la loi du fisc semblent devoir etre 1'eser
vees pour les associations dont l' 0 bj et est Ie 
soin des pauvres, l'entretien des vieillards, 
l'education des orphelins, la garde des mala
des; pour celles dont les membres renoncent 
a, tout avant age personnel, n'ayant d'autre 
souci que d'adoucir les maux de l'humanite 
souffrante, et de rep andre autouy d'eux, avec 
la foi au devoir et l'esperance en Dieu, l'esprit 
d'amour et de charite; car) freres ou somrs, 
hommes ou femmes, tel est, en somme, pour 
la societe, Ie but commun, et si je puis dire, 
la fin terrestre de to utes les congregations 
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reiigieuses. Voila les associations contre 
l'envahissement desquelles nos legislateurs 
vont s'entourel' de triples retranchements. 
Cent ans apres la Revolution, c'est, parait
il,le moine en froc blanc ou brun, c'est la 
seeur au voile noir et a la cornette blanche, 
qui sont une menace pour l'Etat et pour 111, 
tl'anquillite publique. 

« Quant aux Syndicats, dont les chefs 
prennent pour mot d'ordre la haine des 
classes et preparent au grand jour la guerre 
sociale, il leur sera beaucoup permis et 
beaucoup pardonne. N e sont-ils pas laYques? 
1\ ont-Us pas d'habitude a leur tete des 
libres penseurs ? Cela suffit aux esprits forts 
du Palais-Bourbon » (1). 

A ne cOl1siderer la question qu'au point de 
vue purement democratique et populaire, 
n'est-il pas evident que Ie devoir des pou
voirs publics est de favoriser les associa
tions qui se consacrent au service du peuple 
dans les ecoles, dans les h6pitaux, dans les 
orphelinats; partout enfin ou i1 ya des pau
vres a soutenir et des malheureux a conso-

(1) La Papaute, Le socialisme et la dimwcratie, 
ell. XII". 
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ler? Ce ne sont pas les riches qui envoient 
leurs malades dans les hOpitaux et leurs 
enfants chez les freres; ils ont des domesti
ques pour soigner les uns et des precepteurs 
pour elever les autres: C'est Ie peuple et rien 
que Ie peuple qui confie ses maIades aux 
sreurs et ses enfants aux freres. QueUes rai
sons avez-vous pour vous defier de ces servi
teurs dont Ie zele ne s'est jamais dementi 
et qui ne demandent qu'a se devouer a toutes 
les faiblesses et a toutes les infortunes? Si 
~es associations n'existaient pas, il faudrait 
les inventer dans l'interet du peuple et vos 
efforts, au contraire, tendent a restreindre 
de plus en plus les limites de leur action, au 
grand detriment des malades et des pauvres. 
De semblables procedes seraient expUcables 
peut-etre de la part d'aristocrates paiens; 
dans une societe democratique et, quoi qu'on 
fasse, profondement imbue d'idees chre
tiennes, une pareille attitude est un non
sens, une anomalie criminelle et un complet 
mepris des vrais interets du peuple, 

Nous n'avons parle qu'incidemment des 
associations religieuses; revenons aux asso
ciations ouvrieres, 
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Apres avoil' rappele et encourage les essais 
multiples d'associations accomplis de nos 
jours, Leon XIII assigne Ie but immediat 
qu'elles doivent s'efforcer de realiser « et 
qui consiste dans l'accroissement Ie plus 
grand possible des biens du corps, de 1'es
prit, de la fortune », Mais si c'est la Ie but 
immediat « l'objet principal est Ie perfcc
tionnement moral et religieux ». Ces deux 
fins superposees rune a l'autre pour ainsi 
dire, loin de se contrarier, s'harmonisent au 
contraire d'une maniere admirable, car par 
cela seul qu'il est moral et religieux, l'ou
vrier devient econome, 1aborieux et aug
mente par consequent son bien-etre et sa for
tune. D'autl'e part, Ie patron, anime des 
memes sentiments, est juste, humain, doux 
envers l'ouvrier, et il a pour lui les egards 
puises dans les inspirations elevees de l'ega
lite chretienne. Supposons une association 
composee d'ouvriers et de patrons vraiment 
chretiens et fortement penetres du dogme de 
la fraternite, il est evident que Ie travail, la 
justice et 1a concorde seront sa :vie, sa force 
et sa base inebranlable. Le patron ne SO:l

gem pas a exploiter l'ouvrier, et l'ouvrier se 
EG. :ET Dlbr. - 24. 
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contentera de son salaire parce qu'il sait 
qu'on lui donne tout ce qui lui est du : \\ Le 
sort de la classe ouvriere, telle est la ques
tion qui s'agite aujourd'hui », dit Ie Pape, et 
il ajoute « les ouvriers chretiens la resou
dront facilement pal' la raison, si, unis en 
societe et conduits par une direction pru
dente, ils entrent dans la voie ou leurs peres 
et leurs ancetres trouverent leur salut et 
celui des peuples». Oui, Ia question par 
excellence est, aujourd'hui, Ie sort de la classe 
ouvriere. Bon gre mal gre, il faut chercher 
un remede et une solution i Ie danger est 
imminent et les revendications populaires 

. deviennent tous les jours plus menaQantes . 

. La solution violente proposee par Ie socia

.lisme est absolument contraire aux interets 
memes de l'ouvrier, et d'une realisation 
impossible; il n'y a de remede veritablement 
efficace que dans la diffusion de l'esprit 
chretien qui commande aux patrons Ie res
pect de l'ouvrier; a rouvrier, l'amour du tra
vail et l'acceptation resignee des labeurs 
inevitables de sa situation. On n'arrivera 
jamais a supprimer Ie travail; il y aura par 
consequent toujours des patrons et des 
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ouvriers, etla difficulte consiste precisement 
a alleger Ie plus possible Ie fardeau qui pese 
sur Ie travailleur. Si Ie patron, au lieu de Ie 
regarder avec hauteur et de ne « l'estimer 
qU'au poids de 1'01' produit par son travail », 
voit en lui un frere et un egal devant Dieu, 
Ie sentiment chretien comblera l'abime qui 
les separe et remplacera, par l'estime reci
proque et par la paix, des hommes que sepa
rent trop souvent Ie mepris, l~"s defiances et 
la haine. Le Pape est done dans la verite 
absolue quand il dit que, pour atteindre Ie 
but desire, les corporations ouvrieres doi
vent, avant tout « prendre Dieu comme 
point de depart » • 

Ii faut prevoil' toutefois les dissentiments 
qui peuvent s'elever au sein des corporations 
les plus unies, et dont les membres sont ani
mes de meilleures intentions. Ces dissenti
ments sont toujours a craindre car, d'un cote, 
les patrons sont exposes a croire que les 
ouvriers sont suffisamment retrilmes et, 
d'autre part, les ouvriers s'imaginent tl'es 
aisement qu'ils sont exploites par les patrons. 
Alors surviennent « ces chomages voulus et 
concertes qu'on appelle des greves », nuisi-
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bles a la fois aux patrons et aux ouvriers, a 
l'industrie et a la tranquHlite publique. N'y 
a-t-il pas un autre moyen pour denouel' la 
situation tendue entre les patrons et les 
ouvriers? « Afin de parer aux reclamations 
eventuelles qui s'eIE)"veraient dans l'une ou 
dans l'autre classe au sujet de droits leses, 
il serait tres desirable que les statuts memes 
charge assent des hommes prudents et inte
gres, tires d'y son sein, de regler Ie litige en 
qualite d'arbitres ». 

Les evenements qui ont eu nagael'e, en 
France, un si grand retentissement, justifient 
pleinement la sagesse de la solution proposee 
par Leon XIII. Au lieu de recouril' a l'arbi
trage d'hommes etrangers a la corporation 
et dont la sentence peut n'etre pas acceptee, 
n'est-il pas infiniment plus sage que patrons 
et ouvriers s'en remettent a la decision d'un 
tribunal, investi de la confiance commune, 
compose d'hommes du metier et connaissant 
a fond la cause qu'ils sont appeles a juger, 
et qui offrira evidemment, aux patrons 
comme aux ouvriers, toutes les garanties 
desirables de justice et d'impartiali te. II 
devra etre institue par les reglements de la 
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sOciete,.alors qu'aucun confiit ne s'est encore 
eleve, afin que les elections designent, pour 
en faire partie, des hommes sages et probes; 
si , au contraire, ce tribunal eta it cree au 
moment mElIne de la greve, les arbitres, nom
mes dans rardeur de la lutte, n'auraient pro
bablement pas Ie calme necessaire pour 131'0-
nonce1' une sentence juste. Il est donc infini
ment preferable que l'institution du tribunal 
soit partie integrante des statuts de l'asso
ciation. 

Bien des greves seraient evitees si les con
testa.tions Haient soumises au jugement 
d'une commission composee des ouvriers les 
plus dignes, des patrons les plus sages, et 
dont 1a. sentence aurait, autant que faire se 
peut, tous les cal'acteres d'une decision dictee 
dans l'interet de tous. Au lieu d'ee-outer les 
conseils perfides des agitateurs qui Ie fiattent 
et Ie trompent dans un but electoral, Ie tra
vailleul' s'en remettrait aux jugements des 
mandataires en qui H a confiance, et dont il 
a eprouve la prudence et Ie devouement. 
Toutes Ies choses humaines sont sujettes a 
d'inevitables inconvenients, et les tribunaux 
mixtes dont nous parlons n'en seraient pas 
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exempts; mais nous croyons qu'ils peuvent 
devenir un excellent moyen de conciliation 
entre les patrons et les ouvriers. L'ouvrier 
en effet se revolte quand il s'imagine que Ie 
patron s'enrichit a ses depens, mais si ses 
delegues, choisis dans ses rangs, apres avoil' 
etudie et discute l'affaire avec les patrons, lui 
prouvent que ses reclamations ne sont pas 
justes, il se soumettra a leur decision plus fa
cilement qu'a un jugement prononce par les 
patrons seuls Ici comme partout Ia discus
sion au grand jour des affair-es qui interes
sent la communante est Ie meilleur gar ant de 
Ia repression des abus et du regne de la 
justice. Quand l'ouvrier se plaint de l'insuffi
sance du salaire et qu'une grove est immi
nente, Ie tribunal se reunit, les reclamations 
Bont examinees par les deux parties, et il y 
a tout lieu de croire que la sentence se;'a 
l'expression de la justice. 

De tous les moyens humains, celui que 
preconise Leon XIII est Ie plus efficace, et 
son apIJica,tion est de) nature a produire les 
meilleurs resultats. 

Mais, ne l'oublions pas, les moyens 
humains queis qu'ils soient seront toujours 
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impuissants a guerir Ie mal; Ie probleme ne 
sera jamais resolu si on n'en revient pas a 
l'Evangile : « C'est d'une abondante effusion 
de charite qu'il faut principalement attendre 
Ie saIut ». Deployez to utes les ressources de 
Ia prudence humaine, creusez toutes les 
questions d'economie sociale, inventez de 
nouveaux systemes cherchez Ie baume qui 
doH cicatriser la plaie de Ia misere et de 
Ia pauvrete : nous applaudissons avos gene
reuses tentatives, mais sachez-le, sans Ie 
secoms de Celui qui a fait, du precepte de la 
charite, la pierre angulaire de l'edifice, sans 
l'Evangile qui commande aux hommes de 
s'aimer les uns les autres, Ia question sociale 
sera toujours une menace et un probleme. 
insoluble. Seul, Ie Christ est assez fort pom 
inspirer au riche l'amour du pauvre, et pour 
obtenir que Ie pauvre renferme ses legitimes 
revendications dans les limites de la justice. 
Animee de l'esprit du Christ, l'Eglise peut 
seule triompher de Ia haine par l'amom', de 
l'egolsme par Ie sacrifice, et combler l'ardent 
desir des hommes de bonne volonte : faire 
Ia paix sociale dans la justice et dans la cha
rite. 
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La paix r telle est la premiere et la der
niere parole de l'Evangile. Les Anges l'an
nOl1gaient au monde sur Ie berceau de 
Bethleem, et, avant de quitter la terre, Ie 
Christ ne cessait de dire a ses fideles:« Que 
la paix soit avec vous, je vous laisse et je 
vous donne rna paix ». Docile aux enseigne
ments du Maitre, l'Eglise preche la concorde 
et la paix aux hommes toujonrs terries de.se 
di vi ser et de se declarer la guerre Ies uns 
anx autres. Denx causes, aujourd'hui, sont 
Ia source de Iuttes fratricides: l'une, gene
rale a toutes les nations de l'Europe, c'est la 
question sociale ; l'autre plus speciale ala 
France, c'est une question politique et de 
forme de gouvernement. 

Par son Encyclique Rel"Um rwvarum, 
Leon XIII a signale les rem6des capables de 
guerir Ie mal social: Ie respect de Ia pro
priMe privee, nne repartition plus equitable 
des biens de ce monde et, par dessus tout, 
une plus large expansion de la Charite et de 
la Fraternite chrEitiennes. 

Pill' son Encyclique du 16 fevrier, adressee 
au cierge et aux catholiques de France, Ie 
Souverain Pontife a travaille a Ia pacifica-
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tion de notre pays sur Ie terrain religieux et 
politiqne. On se rappelle l'etonnement que 
provoqua Ie document pontifical, Ies polemi
ques ardentes qu'il souleva; on sait it quel 
point furent meconnues et denaturees les 
intentions conciliatrices de Leon XIII (1). 

Bon nombre d'esprits sincel'es, mais peu 
eclaires, s'imaginaient de tres bonne foi, 
gu'en France il n'y avait d'autre forme legi
time du Pouvoir que Ia Monarchie; encore 
fallait-il que Ia Monarchie fut confiee it une 
familIe en particulier. En dehors de ces 
deux conditions, il n'yavait qu'usurpation, 
et gouvernement -de surprise en attendant la 
restamation du Pouvoir legitime. En remon
tant it Ia source divine du pouvoir, et en 
enseignant qU'aucune forme politique spe
ciale n'a Ie privilege exclusif du pouvoir de 
droit divin, Ie Pape a dissipe l'erreur et 
renverse Ie prejuge qui, depuis deux siecles, 
avaient fausse, en France, Ia these de l'ori
gine de Ia puissance civile. Des lors, rien 
n'empechait les catholiques d'accepter les 

(1) Voir: La I'olitique de Leon XIII, par Ie R. 
P. Brandi S. J. (Paris, Lethielleux). 
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institutions qui nous regissent aujourd'hui: 
« les accepter n'est pas seulement permis, 
« mais reclame, voire mema impose par Ia 
{( necessite du bien social qui les a faites et 
«(. les maintient YI. En intervenant ainsi d'une 
maniere si opportune dans les affaires inte
deures de notre pays, Leon XIII a enleve, 
aux ennemis de l'Eglise, Ie pretexte d'une 
guerre religieuse desormais sans excuses; 
et, d'autre part, il n'a pas voulu que les 
adversaires irreconciliables de la Republi
que se servissent de l'ltglise comme d'un 
moyen d'opposition politique au profit d'un 
parti. 

N'est-il pas permis d'entrevoir deja les 
fruits de Ia moderation, de la sagesse et de 
Ia clairvoyance du Pape? La transformation 
d'une Republique fermee et intolerante, en 
une Republique ouverte a toutes les bonnes 
volontes, et respectueuse de toutes les liber
tes, n'est-elle pas prochaine? N e commence
t-on pas a se convaincre qu'il n'est pas 
impossible de s'entendre, et qu'apres une 
longue et douloureuse guerre, on peut espe
reI' la reconciliation et Ia paix ? 

C'est Ie vceu de tous les serviteurs desin-
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teresses de l'Eglise et de la France: Us en 
devront Ia realisation au Pontife dont la 
grande figure domine Ia seconde moitie de 
ce siecle qui, bien tOt, va entrer dans l'his
toire; et quand la posterite lira les annales 
des temps troubles OU nous sommes, elle 
prononcera Ie nom de Leon XIII en benis
sant Ia memoire de celui que Dieu a suscite 
pour Ia gloire de son Eglise et pour Ia paix 
du monde. 
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